Entretien avec Claire Balleys – Sciences Humaines –
Propos recueillis par Béatrice Kammerer
Publié le 12 février 2026, actualisé le 16 février 2026

« Plutôt que d’interdire les réseaux sociaux, écoutons la parole des jeunes »
Le 26 janvier 2026, les députés ont adopté à une large majorité la proposition de loi interdisant l’accès aux réseaux sociaux aux mineurs de moins de quinze ans. Présentée comme une avancée protectrice face aux défaillances parentales, cette mesure constitue une solution très imparfaite aux yeux de la socio-anthropologue Claire Balleys.
[image: Une adolescente assise sur son lit, smartphone en main, regarde l'objectif d'un air las.]
© Getty via Unsplash
Aujourd’hui, le « bon parent » est celui qui limite et repousse au maximum l’accès aux écrans. D’où vient cette conception, qui peut paraître surprenante à l’ère du tout numérique ?
Nous vivons dans une société où chacun est invité à se penser comme entrepreneur de soi, sommé d’optimiser ses modes de vie pour développer son potentiel. Dans ce cadre, les divertissements qui ne sont pas orientés vers l’acquisition de savoir scolaire – comme l’usage des réseaux sociaux – sont perçus comme une perte de temps et doivent être encadrés dans une logique ascétique. Beaucoup de parents des classes moyennes et supérieures adhèrent à cette vision. Je me souviens d’une maman, cadre supérieure, qui avait instauré un système de troc avec son fils de 13 ans : il avait le droit d’aller sur YouTube à condition de visionner ensuite une émission éducative. Comme si seul l’usage scolaire faisait sens. Or, certaines pratiques de visionnage et de partage de contenu, comme des vidéos drôles ou de danses, remplissent une fonction socialisante. Il s’agit de partager avec ses pairs des références culturelles et des « délires » propres aux cultures adolescentes.
Est-ce la raison pour laquelle il est si difficile, pour les parents, de limiter les temps d’écran ?
Tout à fait. Le temps d’écran est un indicateur assez pauvre, qui regroupe pêle-mêle des activités aussi plurielles qu’écouter de la musique, parler avec ses amis, s’informer ou chercher une recette de cuisine. Or, la plupart des parents ignorent ce que font leurs enfants en ligne : comment pourraient-ils dès lors déterminer un « bon » temps d’usage ? Cela équivaudrait à dire : « tu as droit à 30 minutes de foot », sans savoir qu’un match en dure 90 ! Cette ignorance tient en partie aux algorithmes, qui personnalisent à l’extrême les fils d’actualité, mais aussi à une tendance ancienne à de dénigrer les cultures juvéniles.
Beaucoup de parents critiquent leurs ados qui « ne font que regarder des vidéos stupides » sans en avoir regardé une seule ! Il ne s’agit pas de prétendre que tous les contenus en ligne seraient de bonne qualité – la propagation des discours de haine (racisme, sexisme, mépris de classe), dont on ne parle pas assez dans l’espace médiatique, me préoccupe d’ailleurs énormément – mais on ne peut pas adopter de posture éducative efficace sans faire l’effort de s’intéresser à ce que font les jeunes. À cela s’ajoute un manque d’exemplarité des adultes, très prompts à légitimer leurs propres usages numériques, y compris intensifs. Les ados en ont marre d’être pointés du doigt alors qu’ils ne peuvent plus monter dans un bus sans voir tout le monde rivé à son téléphone.
Le manque de régulation ne serait donc pas qu’un problème de limites éducatives, comme le sous-entendait la proposition, finalement non retenue, d’introduire un « délit de négligence numérique » parentale ?
Tous les parents ne sont pas égaux face à cette mission de régulation. On imagine souvent, à tort, que les parents de milieu modeste seraient plus laxistes, alors qu’ils disposent surtout de beaucoup moins de ressources. Il est évidemment bien plus facile de limiter les écrans quand on peut proposer des activités extrascolaires et des week-end à la montagne. À cela peut s’ajouter une peur de l’environnement extérieur et ses mauvaises influences : « Je préfère qu’il joue à la console plutôt qu’il traîne avec la racaille », me confiait ainsi une mère d’ado de 13 ans. En outre, pointer du doigt les parents dans leur globalité masque une réalité bien documentée par mes recherches : l’essentiel de la tâche repose en réalité sur les épaules des mères. Ce sont elles qui fixent les règles et veillent au quotidien à ce qu’elles soient respectées, au prix d’une charge mentale supplémentaire. De leur côté, les pères se montrent souvent plus dilettantes, voire incapables de réguler leurs propres usages. J’ai récolté de nombreux témoignages d’enfants résumant la situation ainsi : « Avec papa, c’est fait ce que je dis mais pas ce que je fais ».
L’interdiction des réseaux sociaux aux moins de 15 ans ne pourrait-elle pas ainsi contribuer à alléger la charge des mères ?
Hélas, les sciences sociales montrent depuis longtemps que les interdictions sont souvent contre-productives. La sexualité est un exemple marquant : on sait aujourd’hui qu’éduquer et informer les jeunes permet de réduire les comportements à risque alors que les tabous les renforcent. Elles renforcent la désirabilité de l’interdit, favorisent le contournement, et peuvent inhiber la parole des jeunes, notamment lorsqu’ils sont confrontés à des cyberviolences. En Australie, où une interdiction a été votée en 2024, mes collègues observent déjà une évolution des usages : privés d’interaction en ligne avec leurs pairs, les jeunes se tournent vers les tchats avec les intelligences artificielles. Les ados d’aujourd’hui sont les adultes de demain, ils vont interagir avec des IA et des algorithmes toute leur vie. Par conséquent, l’éducation numérique devrait être au centre des préoccupations et des actions politiques.
Comparer l’interdiction des réseaux sociaux à celle de la cigarette ou de l’alcool est donc trompeur : il ne s’agit pas de retirer aux jeunes un produit de consommation, mais de les priver d’une pratique qui touche à leur intimité, à leur lien social, à leur rapport au savoir, au divertissement et à la liberté d’expression. Il faut considérer que les jeunes ont grandi dans un contexte hyperconnecté. Leur image a été capturée et partagée par leurs parents des milliers de fois depuis le jour de leur naissance. Grandir, c’est aussi prendre la main sur leur représentation médiatique. Cela passe par des selfies, des danses, des stories, des « délires » partagés entre pairs.
Les réseaux sociaux exposent néanmoins les jeunes à des risques avérés – cyberharcèlement, contenus inappropriés, troubles du sommeil, image de soi dégradée – que les promoteurs de la loi ne manquent pas de rappeler…
Le problème est que le discours médiatique et politique est exclusivement centré sur la pathologie, ce qui ne correspond ni au vécu de la majorité des jeunes, ni aux conclusions des chercheurs en sciences sociales qui documentent les pratiques numériques juvéniles. Sur TikTok par exemple, mes travaux mettent en lumière la pluralité et la richesse des contenus produits par les jeunes. Ceux-ci regorgent de créativité, d’auto-dérision, de poésie, ainsi que d’un sens de l’humour aiguisé. Il y a aussi des formes de soutien entre ados, de partage d’expériences, de résolution de conflit.
Chaque jour, en ligne, des jeunes s’entraident, parfois littéralement se sauvent les uns les autres. Mais cela reste invisible dans le discours médiatique traditionnel. « Les écrans » sont au contraire perçus comme la cause de tous les conflits entre parents et ados, et les jeunes le savent bien « Si je suis fatigué, énervé, si j’ai une mauvaise note ou mal à la tête… c’est forcément à cause de mon smartphone » me disent-ils. Il me semble que cette focalisation permet aux adultes d’éviter de s’attaquer aux problèmes sociaux systémiques, comme la montée de discours de haine ou la lutte contre les inégalités sociales. En France, 1,5 millions de mineurs vivent sous le seuil de pauvreté : les études montrent qu’un ado qui va bien dans sa vie va bien sur les réseaux sociaux. Le bien-être adolescent devrait être ainsi considéré bien au-delà de la seule sphère digitale.
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